
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Le 7 mars 1993, le peuple suisse a adopté un nouvel article 35 de la
Constitution fédérale levant l'interdiction des maisons de jeu. La nouvelle
Constitution fédérale entrée en vigueur le 1e r janvier 2000 a repris ces 
principes à son article 106, qui a la teneur suivante:

A rt . 1 0 6 Jeux de hasard
1 La législation sur les jeux de hasard et les loteries relève de la 
compétence de la Confédération.
2 Une concession de la Confédération est nécessaire pour ouvrir et
exploiter une maison de jeu. Lorsqu'elle octroie une concession, la
Confédération prend en considération les réalités régionales et les 
dangers que présentent les jeux de hasard .
3 La Confédération prélève sur les recettes des maisons de jeu un impôt
qui ne doit pas dépasser 80 % du produit brut des jeux. Cet impôt est 
utilisé pour couvrir la contribution de la Confédération à l'assurance-
vieillesse, survivants et invalidité.
4 L'homologation des appareils à sous servant aux jeux d'adresse qui
p e rmettent de réaliser un gain est du re s s o rt des cantons.

Le 18 décembre 1998, l'Assemblée fédérale a adopté la loi fédérale sur les
jeux de hasard et les maisons de jeu (loi sur les maisons de jeu, LMJ). Le 
23 février 2000, le Conseil fédéral a émis une ordonnance d'application, 
l ' o rdonnance sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (ordonnance sur
les maisons de jeu, OLMJ). Le 13 mars 2000, le Département fédéral de 
justice et police a complété ces dispositions par l'ordonnance du DFJP sur
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les systèmes de surveillance et les jeux de hasard (ordonnance sur les jeux
de hasard, OJH).

Tous ces textes sont entrés en vigueur le 1e r avril 2000. Jusqu'à cette date,
l ' o u v e rt u re et l'exploitation de maisons de jeu étaient interd i t e s ; les cantons
pouvaient toutefois à certaines conditions autoriser des jeux d'agrément
dans les kursaals avec une mise maximale de 5 francs. Aucun kursaal n'est
implanté dans le canton de Neuchâtel, qui a par ailleurs totalement interd i t
l'exploitation d'appareils à sous sur son terr i t o i re, en vertu du décret adopté
par le Grand Conseil en 1963.

Le débat national qui a précédé à l'époque la modification de la Constitution
fédérale a largement débattu de l'opportunité d'une ouvert u re plus large des
maisons de jeu et de la multiplication des possibilités de s'adonner aux jeux
de hasard, eu égard aux problèmes de dépendance, de sécurité et de santé
publique ainsi qu'à ceux liés aux conséquences sociales et aux risques de
blanchiment de l'argent sale par exemple.

Le peuple ayant accepté la révision (notre canton par 33.826 oui voix contre
14.131 non), il ne s'agit plus aujourd'hui de revenir sur le principe même des
maisons de jeu, mais d'assurer une application aussi judicieuse et favorable
que possible de la loi dans notre canton. Au surplus, la loi fédérale a pris en
considération les craintes et re m a rques manifestées lors de la discussion de
principe intervenue alors.

Au demeurant d'ailleurs, les jeux ne pouvant plus se trouver dans les établis-
sements publics, comme c'est le cas dans certains cantons, mais étant 
rassemblés dans des maisons de jeu soumises à l'agrément des communes
et des cantons et à la surveillance des autorités fiscales, de police, etc., il
nous appartient donc de veiller à ce que la loi soit appliquée dans l'esprit de
son acceptation.

Le domaine des jeux de hasard et des maisons de jeu doit être soigneuse-
ment distingué de celui des loteries et des paris pro f e s s i o n n e l s ; la compé-
tence d'autoriser l'organisation de loteries et de paris professionnels re v i e n t
aux cantons conformément à la loi fédérale du 8 juin 1923 sur les loteries et
les paris professionnels. 

Dès la mise en chantier de la LMJ, les cantons romands, liés à la Loterie
romande, se sont entendus pour concevoir une politique coordonnée et de
collaboration dans la mise en œuvre des dispositions d'application de la
législation fédérale. Ils ont en particulier souscrit aux principes suivants:

– r é p a rtir aussi équitablement que possible les concessions sur le terr i t o i re
considéré, à savoir celui de la Loterie ro m a n d e ;

– attribuer les concessions à des bénéficiaires qui rétro c é d e ront l'en-
semble des bénéfices des maisons de jeu à des projets d'intérêt général
ou d'utilité publique ;

– a s s u rer l'application commune des dispositions relatives à la prévention
et la lutte contre le jeu pathologique.
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A cette fin, et avec le plein appui et la collaboration de la Loterie romande, a
été créée La Romande des Jeux S.A. (voir point 2.6.2.) qui a pour but de
p o u r s u i v re, dans le domaine des jeux, les mêmes objectifs que la Loterie
romande dans celui de la loterie, et cela dans la préoccupation d'assurer à
l'avenir aux institutions culturelles, sociales et environnementales les
mêmes soutiens qu'accorde aujourd'hui la Loterie ro m a n d e .

Dans le cadre de la répartition des maisons de jeu, notre Conseil a souscrit
aux propositions de La Romande des Jeux, qui prévoit la création d'un seul
grand casino, soit une maison de jeu au bénéfice d'une concession A, à
Lausanne et l'attribution d'un casino, soit une maison de jeu au bénéfice
d'une concession B, à notre canton. Le Conseil d'Etat, en accord avec La
Romande des Jeux, a prévu de localiser le casino dans les Montagnes neu-
châteloises, c'est-à-dire dans une région où la proximité d'une clientèle
t r a n s f ro n t a l i è re est susceptible d'assurer une fréquentation et une source de
revenus accrues. Par ailleurs, comme Bienne, Fribourg et Yv e rdon sont aussi
susceptibles de recevoir une telle installation, une implantation sur le Littoral
n'aurait pas présenté une situation favorable du point de vue concurrence de
f r é q u e n t a t i o n .

Il convient cependant ici de préciser que plusieurs cantons ont souhaité que
le nombre de projets prévus par La Romande des Jeux soit étendu et que
rien n'est encore définitif. En tout état de cause, il appartiendra à la seule
Confédération, respectivement par la Commission fédérale des maisons de
jeu et le Conseil fédéral, de déterminer le nombre des concessions à 
attribuer ainsi que les lieux de leur implantation et cela à partir des pro j e t s
qui seront présentés.

Le présent projet de loi contient les dispositions nécessaires à l'application de
la législation sur les jeux de hasard et les maisons de jeu dans notre canton.

2. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

2.1. Appareils à sous

Les appareils à sous sont des appareils qui proposent un jeu dont le déro u l e-
ment est en grande partie automatique. La législation distingue entre les
jeux de hasard et les jeux d'adresse. Les jeux de hasard sont des jeux qui
o ff rent, moyennant une mise, la chance de réaliser un gain en argent ou
d'obtenir un autre avantage matériel, cette chance dépendant uniquement
ou essentiellement du hasard. Dans le cas des jeux d'adresse, la chance de
réaliser un gain dépend de l'adresse du joueur.

Les jeux de hasard ne peuvent être proposés que par les maisons de jeu au
bénéfice d'une concession.

Les appareils à sous servant aux jeux de hasard relèvent de la compétence
de la Confédération, alors que pour les appareils à sous servant aux jeux
d ' a d resse, l'autorisation d'exploitation reste du re s s o rt des cantons.
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Cela signifie que, dans le canton de Neuchâtel, des appareils à sous serv a n t
aux jeux de hasard ne pourront être placés que dans un casino et les 
a p p a reils à sous servant aux jeux d'adresse pourront être interdits, comme
c'est le cas actuellement (voir point 3.5.1.).

2.2. Maisons de jeu

La loi distingue entre deux types de maisons de jeu: les grands casinos, au
bénéfice d'une concession A, et les casinos, au bénéfice d'une concession B.

Les grands casinos proposent une large off re des jeux de table reconnus sur
le plan international et des appareils à sous servant aux jeux de hasard ; ils
sont habilités à établir une connexion entre les jeux de l'établissement et
avec d'autres maisons de jeu.

Les casinos proposent au plus trois jeux de table choisis parmi sept jeux
ainsi que des appareils à sous servant aux jeux de hasard présentant un
potentiel de perte ou de gain moindre ; ils sont habilités à établir un nombre
re s t reint de connexions. Les maisons de jeu avec une concession B ont, au
vu des mises maximales des jeux de table, des systèmes de jackpot, des
t o u rnois ainsi que des mises et des gains maximaux des appareils à sous
s e rvant aux jeux de hasard, des possibilités réduites par rapport aux 
maisons de jeu avec une concession de type A.

La LMJ prévoit que les maisons de jeu doivent, autant que possible, être
r é p a rties de façon équilibrée entre les régions intéressées. Le Départ e m e n t
fédéral de justice et police a établi le 23 décembre 1999 des lignes dire c t r i c e s
de la politique du Conseil fédéral en matière de concessions et de pro c é d u re
d ' o c t roi des concessions relatives aux maisons de jeu. On peut y lire que le
n o m b re total de maisons de jeu en Suisse se situera entre 20 et 25, dont 4 à
8 grands casinos et 15 à 20 casinos. Pour les cantons de Fribourg, de Va u d ,
du Valais, de Neuchâtel, de Genève et du Jura, une seule concession A et 4 à
5 concessions B sont prévues. Pour des raisons de marché et de centralité, il
est peu vraisemblable que le grand casino soit situé dans le canton de
Neuchâtel. Nous ne l'avons d'ailleurs pas sollicité.

2.3. Concessions

L ' o u v e rt u re d'une maison de jeu est subordonnée à l'octroi d'une conces-
sion d'implantation, l'exploitation d'une maison de jeu, à l'octroi d'une
concession d'exploitation. Le Conseil fédéral statue sur l'octroi des conces-
s i o n s ; ses décisions ne peuvent faire l'objet d'aucun recours. Les cantons et
les communes peuvent, par voie d'opposition, empêcher l'établissement de
maisons de jeu sur leur terr i t o i re .

2.4. Fiscalité

Le produit brut des jeux exploités dans les maisons de jeu, soit la diff é re n c e
e n t re les mises des joueurs et les gains qui leur sont versés, est soumis à un
impôt spécial, l'impôt sur les maisons de jeu.
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Le taux de l'impôt est pro g re s s i f : un taux de base de 40% est perçu sur le
p roduit brut des jeux jusqu'à concurrence de 20 millions de francs pour 
les grands casinos et de 10 millions de francs pour les casinos. Ce taux 
de base pro g resse respectivement de 0,5% et de 1% par million de francs
s u p p l é m e n t a i re de produit brut des jeux. Le taux maximal est de 80% .

Les casinos peuvent bénéficier d'un allégement fiscal si les bénéfices de 
la maison de jeu sont investis pour l'essentiel dans des projets d'intérêt
général pour la région, en particulier en vue d'encourager des activités cultu-
relles, ou dans des projets d'utilité publique ou si le casino est implanté dans
une région dépendant d'une activité touristique saisonnière .

S'agissant des casinos, donc des maisons de jeu au bénéfice d'une 
concession B, l'impôt prélevé par la Confédération est réduit si le canton
d'implantation prélève un impôt de même nature. La réduction correspond à
l'impôt prélevé par le canton, mais ne doit pas représenter plus de 40% du
total de l'impôt sur les maisons de jeu revenant à la Confédération sur le
p roduit brut des jeux. L'impôt payé par les maisons de jeu au bénéfice d'une
concession A revient entièrement à la Confédération.

La législation fédérale prévoit que les gains provenant des jeux de hasard
exploités dans les maisons de jeu faits par les joueurs doivent être exonérés
de l'impôt. Cette exonération est désormais inscrite tant dans la loi fédérale
sur l'impôt fédéral direct que dans la loi fédérale sur l'harmonisation des
impôts directs des cantons et des communes, du 14 décembre 1990. C'est
p o u rquoi la loi cantonale sur les contributions directes, du 21 mars 2000, a
prévu cette exonération à son article 27, lettre i . La raison de cette exonéra-
tion fiscale des gains des joueurs a été motivée par le fait que le gain est
incontrôlable dans la mesure où il n'y a pas de documents ni sur la mise, ni
sur le gain. C'est donc par l'interm é d i a i re des bénéfices des maisons de jeu
que l'Etat prélève l'impôt.

2.5. Commission fédérale des maisons de jeu
Une Commission fédérale des maisons de jeu assure la surveillance des
maisons de jeu et contrôle leurs activités. Elle a notamment pour tâches de
contrôler la gestion et l'exploitation des maisons de jeu, de veiller à ce que
les dispositions en matière de blanchiment d'argent soient respectées et de
s ' a s s u rer que le programme de mesures de sécurité et le programme de
m e s u res sociales soient mis en œuvre. Elle dispose de larges pouvoirs 
d ' i n t e rvention. En outre, elle instruit les pro c é d u res d'octroi de concessions.

2.6. Convention préliminaire relative à la coordination de la
Loterie et autres jeux en Suisse romande

En octobre 1997, les cantons romands, et donc le canton de Neuchâtel, ont
conclu une Convention préliminaire relative à la coordination de la Loterie et
a u t res jeux en Suisse romande. Cette convention a institué la Confére n c e
romande de la Loterie et des jeux et a posé les bases pour la constitution de
La Romande des Jeux S.A.
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2.6.1. Conférence romande de la Loterie et des jeux

Cette conférence, au sein de laquelle les cantons romands sont re p r é s e n t é s
par les chefs de départements intéressés par les questions ayant trait aux
loteries et aux jeux, est chargée de coordonner la politique de régulation des
loteries et autres jeux d'argent dans les cantons romands, ainsi que leur
haute surveillance cantonale. Elle est notamment habilitée à présenter aux
g o u v e rnements des cantons romands des propositions d'harmonisation de
leur législation dans le secteur des exploitations de jeux d'argent. Elle se
réunit plusieurs fois par an.

2.6.2. La Romande des Jeux S.A.

La Romande des Jeux S.A. a été constituée en 1998 et a son siège à
Lausanne. Elle a pour but de conseiller la Conférence romande de la Loterie
et des jeux sur toutes les questions de régulation ou de surveillance des
exploitations de jeux d'argent dans les cantons romands, d'exploiter, mais
exclusivement dans un but d'intérêt public et dans la mesure où le canton
d'implantation le permet, des jeux d'argent autorisés en tant que titulaire de
l'autorisation officielle ou en tant qu'auxiliaire d'un titulaire tiers, et de définir
et d'organiser la mise en œuvre et le financement des programmes de pré-
vention et de traitement du jeu pathologique. Le capital-actions est en mains
des cantons romands et de la Société de la Loterie de Suisse romande, soit à
raison d'un neuvième pour chaque canton et trois neuvièmes pour la Loterie
ro m a n d e ; les cantons ont par conséquent tous le même nombre de voix.

2.7. Prévention et traitement du jeu pathologique

Un des buts de la loi fédérale est de prévenir les conséquences socialement
dommageables du jeu (art. 2, al. 1, lettre c , LMJ). Les candidats à une conces-
sion d'exploitation doivent présenter un programme de mesures sociales,
dans lequel ils définissent les mesures qu'ils entendent pre n d re pour prévenir
ces conséquences socialement dommageables ou y re m é d i e r. Ces pro-
grammes sont à charge des maisons de jeu. Pour la mise en œuvre de ces
p rogrammes, les maisons de jeu doivent collaborer avec un centre de préven-
tion des dépendances et un établissement thérapeutique (art. 35, al. 3, OLMJ).

Fin 1998, La Romande des Jeux S.A. a confié au Département de psychiatrie
des Hôpitaux Universitaires de Genève le mandat d'effectuer une étude de
prévalence du jeu pathologique, sur l'ensemble du terr i t o i re suisse. Cette
étude a également bénéficié de l'expérience du professeur R. Ladouceur, 
de l'Ecole de psychologie de l'Université de Laval (Québec, CA). Elle a été
financée par la Loterie ro m a n d e .

Les premiers résultats démontrent que sur un échantillon aléatoire de 
2526 personnes interrogées, 78 joueurs au total peuvent être considérés
comme étant des joueurs à problèmes. Ce nombre comprend 26 joueurs
pathologiques et 52 joueurs probablement à problèmes, mais non patholo-
giques. Les résultats de cette étude sont résumés dans le tableau ci-après:
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R é g i o n s / c a s p a t h o l o g i q u e s p robablement à problèmes 
à pro b l è m e s ( t o t a l )

g e n e v o i s e 1 , 0% 2 , 2% 3 , 2%
f r i b o u rg e o i s e 1 , 2% 1 , 7% 2 , 9%
reste Suisse ro m a n d e 0 , 7% 0 , 8% 1 , 5%
Suisse alémanique 0 , 7% 2 , 5% 3 , 2%

t e s s i n o i s e 1 , 6% 2 , 6% 4 , 2%
Suisse globalement 0 , 9% 2 , 2% 3 , 1%

Il apparaît dans ces premiers chiff res, que les cantons dans lesquels sont 
installées des machines à sous (plus de 1200 dans le canton de Fribourg et
4000 au Tessin), que ce soit dans des restaurants ou des casinos (suisses ou
étrangers), ou des machines à points (plus de 1000 à Genève), la pro p o rt i o n
de joueurs à problèmes ou pouvant développer des problèmes de jeux est
au-dessus de la moyenne ro m a n d e .

La Romande des Jeux S.A. a entrepris des démarches en vue de la constitu-
tion d'un programme de prévention et de traitement du jeu pathologique. Il
a p p a rtient au Conseil d'Etat de mettre en œuvre le programme de prévention
de traitement du jeu excessif, dans le cadre de sa politique de santé
publique. Il peut le faire par le biais de la coordination intercantonale (voir
point 3.4.). Les maisons de jeu sises dans le canton devront se soumettre à ce
p rogramme, qui constituera une composante nécessaire de leur pro g r a m m e
social au sens de la LMJ. Les frais inhérents au programme cantonal fero n t
l'objet d'une comptabilité distincte, de sorte à pouvoir être facturés aux 
maisons de jeu, pro p o rtionnellement à leur revenu brut des jeux.

3. EXAMEN DÉTAILLÉ DU PROJET

3.1. Chapitre 1 – Généralités

Le présent projet de loi a pour but d'intro d u i re dans le droit cantonal les dis-
positions nécessaires à l'application dans le canton de la législation fédérale
en matière de jeux de hasard et de maisons de jeu. Cette législation règle les
domaines des jeux de hasard et des maisons de jeu de façon exhaustive ; les
compétences revenant aux cantons sont très limitées.

L'application de cette législation dans notre canton incombe principalement
au Conseil d'Etat. L'article 2, alinéa 2, du projet de loi contient une liste non
exhaustive des tâches attribuées au Conseil d'Etat. Il prévoit notamment que
le Conseil d'Etat peut conclure avec la Commission fédérale des maisons de
jeu des conventions de collaboration en matière de police des jeux de
h a s a rd (art. 118 OLMJ). Le Conseil d'Etat définira dans ce cadre les modali-
tés de l'intervention des services cantonaux, cas échéant communaux, et de
la prise en charge des frais par la commission.
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Le Conseil d'Etat peut déléguer certaines tâches d'exécution à un départ e-
ment qu'il désignera par voie d'arrêté (art. 2, al. 3 et 4, du projet de loi).

Etant donné que le Conseil d'Etat ne donnera son agrément à l'octroi d'une
concession que si le titulaire a pris l'engagement de verser la totalité des
bénéfices d'exploitation à des projets d'intérêt général pour la région ou le
canton ou à des projets d'utilité publique, il est nécessaire de prévoir une
commission de répartition de ces bénéfices (art. 3 du projet de loi). Notre
Conseil envisage de charger la Commission neuchâteloise de répartition des
bénéfices de la Loterie romande de cette tâche. En effet, le fait de confier la
r é p a rtition des bénéfices des maisons de jeu et des bénéfices de la Loterie
romande à un seul organe de répartition cantonal permet une répart i t i o n
plus équitable et coordonnée. Une telle commission devrait cependant être
désignée par le Conseil d'Etat qui définirait également les modalités de 
fonctionnement. A titre d'information, et sous réserve d'une péréquation
envisagée entre les cantons du bénéfice de La Romande des Jeux, le 
montant à redistribuer à ce titre pourrait être d'environ 1 million de francs
par année pour le canton de Neuchâtel. En 1999, la Loterie romande a 
redistribué plus de 7 millions de francs dans notre canton.

3.2. Chapitre 2 – Procédure d'agréments et contrôles
Afin qu'une maison de jeu puisse être exploitée, la Confédération doit 
d é l i v rer une concession d'implantation et une concession d'exploitation.
Tant la LMJ que l'OLMJ contiennent des dispositions précises relatives à
l ' o c t roi de ces concessions.

Les candidats à une concession adressent une demande à la Commission
fédérale des maisons de jeu. Cette commission instruit la demande. Si la
demande porte sur une concession d'implantation, la commission soumet la
demande au canton d'implantation qui doit coordonner la pro c é d u re avec la
commune d'implantation. Pour qu'une concession d'implantation puisse
ê t re octroyée, tant le canton d'implantation que la commune d'implantation
doivent y être favorables (art. 13, al. 1, lettre a , LMJ). Si l'un des deux 
agréments fait défaut, le projet ne peut pas voir le jour. La pro c é d u re 
d ' a p p robation par le canton et la commune d'implantation est régie par le
d roit cantonal. Le Conseil fédéral est compétent pour statuer sur les
demandes de concessions d'implantation et d'exploitation. Seuls les re q u é-
rants remplissant les conditions légales peuvent se voir octroyer des conces-
sions. Les deux concessions peuvent être accordées à un titulaire unique ou
à deux titulaires distincts. Dans cette dern i è re hypothèse, l'octroi de la
concession d'exploitation est subordonné à l'accord du titulaire de la
concession d'implantation.

Lors de l'examen d'une demande de concession d'implantation, et part i c u-
l i è rement lorsque le requérant de la concession d'implantation et celui de la
concession d'exploitation sont distincts, le Conseil d'Etat doit disposer de la
possibilité de demander à pouvoir examiner tous les documents qu'il juge
utiles (art. 4, al. 1, du pro j e t ) .
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Le canton et la commune sont entièrement libres de donner leur agrément
ou de le re f u s e r. Cela n'empêche pas le législateur cantonal d'imposer que
les agréments cantonaux et communaux soient donnés à des projets qui
s e rvent au mieux les intérêts généraux de la région et de l'ensemble du can-
ton. C'est pourquoi le projet de loi énonce des conditions complémentaires à
celles retenues par la LMJ (art. 4, al. 2, du projet de loi). Ainsi le Conseil d'Etat
s u b o rdonnera son agrément aux deux conditions minimales suivantes:
seuls des projets prévoyant que la totalité des bénéfices de l'exploitation
sera affectée à des projets d'intérêt général pour la région ou à des pro j e t s
d'utilité publique pourront être re t e n u s ; il sera par ailleurs exigé que les mai-
sons de jeu participent financièrement à un programme cantonal ou inter-
cantonal de prévention et de traitement du jeu pathologique (voir point 2.7.).

La prise de position cantonale ne constitue pas une décision et ne peut dès
lors pas faire l'objet d'un recours (art. 4, al. 3, du projet). On re m a rquera par
ailleurs que la LMJ exclut toute voie de recours contre les décisions du
Conseil fédéral en matière de concessions (art. 16 LMJ).

L ' a rticle 5 du projet de loi règle la pro c é d u re d'agrément communal. Il per-
met au Conseil d'Etat de fixer à la commune un délai de réponse pour garan-
tir le respect du délai imparti par la Confédération au canton (art. 5, al. 1 et 3,
du projet de loi). Le projet prévoit que l'agrément communal est donné par
le conseil communal (art. 5, al. 2). Tout comme la prise de position canto-
nale, celle de la commune ne constitue pas une décision et ne peut pas faire
l'objet d'un recours (art. 5, al. 4, du projet de loi).

L'exploitation de maisons de jeu ne doit pas être conditionnée par l'octro i
d'une patente au sens de la loi sur les établissements publics. En effet, la
p ro c é d u re d'octroi des concessions permet de vérifier qu'un certain nombre
de conditions portant sur l'aptitude à exploiter une maison de jeu sont 
réalisées. Les éventuels restaurants et bars exploités dans l'enceinte des
maisons de jeu restent bien entendu soumis à la loi sur les établissements
publics, sauf en ce qui concerne les heures d'ouvert u re et de ferm e t u re 
( a rt. 6 du projet). Il est en effet souhaitable que ces débits de mets et de 
boissons puissent bénéficier du même horaire que les maisons de jeu. Ne
p o u rront toutefois jouir de cette exception que les restaurants et bars aux-
quels il est possible d'accéder uniquement par l'intérieur de la maison de jeu.

Le Conseil d'Etat doit veiller au respect des conditions imposées par la loi 
à l'agrément cantonal (art. 7 du projet). Les compétences répressives 
a p p a rtiennent exclusivement à la Commission fédérale des maisons de jeu.
Le Conseil d'Etat ne pourra donc pas intervenir directement auprès des 
maisons de jeu, mais devra alerter la commission.

3.3. Chapitre 3 – Fiscalité

La Confédération prélève un impôt sur les maisons de jeu. La LMJ autorise
les cantons à prélever un impôt de même nature, sur le produit brut des
jeux, auprès des casinos (concession B). Dans cette hypothèse, la

9



Confédération réduit d'autant son pro p re impôt. L'impôt cantonal ne peut
dépasser le 40% de l'impôt fédéral non réduit. Afin de profiter du partage de
l'impôt, la législation cantonale doit instituer formellement un impôt canto-
nal sur le produit brut des jeux des casinos. Tel est le but de l'article 8, 
alinéas 1 et 2, du projet de loi, qui fixe le taux à 40%, soit au maximum
admis. Ce système a uniquement pour conséquence le transfert d'une part i e
des impôts de la Confédération au canton mais ne provoque pas une aug-
mentation de la charge fiscale du casino. A ce titre, et bien qu'une estimation
en la matière reste difficile, on peut évaluer à 2,5 millions de francs le mon-
tant d'impôt cantonal à percevoir si le produit brut des jeux d'une maison de
jeu au bénéfice d'une concession B se monte à 20 millions de francs.

La Commission fédérale des maisons de jeu est chargée de la taxation et de
la perception de l'impôt fédéral ; les cantons peuvent lui demander de pro c é-
der également à la taxation et la perception de l'impôt cantonal, qu'elle leur
reverse. Cette pro c é d u re évite des démarches parallèles entre autorités 
cantonales et autorités fédérales. L'article 8, alinéa 3, du projet de loi laisse
au Conseil d'Etat la faculté de demander la taxation et la perception de cet
impôt à la Commission fédérale des maisons de jeu.

Comme personne morale, une maison de jeu est en principe également sou-
mise à l'impôt direct, cantonal et communal. Toutefois, au vu de la charg e
fiscale découlant de l'imposition sur le produit brut des jeux, il ne paraît pas
souhaitable de soumettre les maisons de jeu à l'impôt direct ord i n a i re. En
e ffet, une charge fiscale trop élevée serait dissuasive et diminuerait de 
s u rc roît les bénéfices affectés à des projets d'intérêt général pour la région et
des projets d'utilité publique. L'article 9 du projet de loi prévoit dès lors une
exonération des impôts directs cantonaux et communaux pour les maisons
de jeu.

3.4. Chapitre 4 – Coordination intercantonale

Le nombre de concessions délivrées sera re s t reint (voir point 2.2.). Les 
cantons préservent au mieux les attributions qui leur sont conférées par le
d roit fédéral en coordonnant leur pratique et la défense de leurs intérêts, 
en particulier en convenant de la péréquation des profits, en sorte que la
multitude des communes ou régions dépourvues de maisons de jeu ne
soient pas défavorisées par rapport aux rares élues.

En 1997, les cantons romands ont conclu une Convention préliminaire 
relative à la coordination de la Loterie et autres jeux en Suisse romande. Vu
que la législation sur les maisons de jeu est entrée en vigueur, il est mainte-
nant possible d'envisager la conclusion d'une convention durable. Une 
c o o rdination efficace doit pouvoir englober des normes d'agrément des
implantations de maisons de jeu, de péréquation entre les cantons des pro-
fits découlant de ces jeux, de mise en commun de re s s o u rces et de moyens
en matière notamment de surveillance ou de prévention et de traitement du
jeu pathologique. Elle porte également sur la constitution d'une personne
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morale chargée d'exploiter des maisons de jeu, telle que La Romande des
Jeux S.A. (point 2.6.2.).

Le monde des jeux évoluant rapidement, il est important que les autorités
cantonales puissent maintenir leur coordination adaptée aux circ o n s t a n c e s .
Aussi, le projet de loi prévoit-il que la coordination intercantonale se fasse
par le biais de conventions que le Conseil d'Etat est habilité à conclure .
L ' a rticle 10 du projet de loi constitue la base légale nécessaire à la 
conclusion de telles conventions.

3.5. Chapitre 5 – Dispositions finales

3.5.1. Loi sur la police du commerc e

Actuellement, l'article 57, lettre a , de la loi sur la police du commerce, du 
30 septembre 1991, précise que : Sont interdits les appareils permettant de
réaliser un bénéfice en espèces ou en nature, à moins que le bénéfice ne
consiste qu'en la possibilité d'user encore de l'appareil à titre gratuit.
Compte tenu du fait que la LMJ divise les appareils à sous entre appareils à
sous servant aux jeux de hasard et appareils à sous servant aux jeux
d ' a d resse, il est préférable d'utiliser la même terminologie dans la législa-
tion cantonale. Les appareils à sous servant aux jeux de hasard ne pouvant
ê t re installés que dans des maisons de jeu, il n'est pas nécessaire de régler
leur sort dans la législation cantonale et cela dans la mesure où toute la
législation relative à ces appareils est de compétence fédérale. Le projet 
p ropose de maintenir l'interdiction des appareils servant des jeux d'adre s s e
( a rt. 11).

3.5.2. Loi sur les établissements publics

C o n f o rmément à la loi sur la police du commerce, les appareils de jeux
d ' a d resse sont autorisés dans la mesure où le bénéfice consiste uniquement
en la possibilité d'user encore de l'appareil à titre gratuit (voir point 3.5.1 . ) .
Un salon de jeux exploitant de tels appareils est admissible et constitue 
un établissement public au sens de la loi sur les établissements publics, du
1e r février 1993. Il y a lieu d'adapter la terminologie de la loi sur les établisse-
ments publics à celle utilisée dans la loi sur la police du commerce (art. 12 du
p rojet de loi).

4. CONCLUSIONS

Le projet de loi que nous vous soumettons contient les dispositions néces-
s a i res à l'application dans notre canton de la législation en matière de 
jeux de hasard et de maisons de jeu. Il permet l'utilisation des bénéfices
pour des projets d'intérêt général pour la région et des projets d'utilité
publique et laisse une place à la collaboration intercantonale, notamment en
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m a t i è re de péréquation des bénéfices et de prévention et de lutte contre le
jeu pathologique.

Comme nous l'avons mentionné en introduction du rapport, la répart i t i o n
convenue au sein de la Conférence romande de la Loterie et des jeux en re l a-
tion avec La Romande des Jeux prévoit l'implantation d'un casino B dans
n o t re canton. Un telle attribution finale est cependant du re s s o rt de la
Confédération. Toutefois, et si contre toute attente une telle attribution ne
devait pas se concrétiser, la loi ici proposée reste indispensable pour per-
m e t t re à notre autorité de s'engager sur le plan de la Conférence ro m a n d e
de la Loterie et des jeux et de La Romande des Jeux. C'est pourquoi nous
vous prions de pre n d re le présent rapport en considération et d'adopter le
p rojet de loi ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 août 2000

Au nom du Conseil d'Etat :

Le président, Le chancelier,
Th. BÉ G U I N J.-M. RE B E R
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu la loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (loi sur les
maisons de jeu, LMJ), du 18 décembre 1998;

vu l'ordonnance sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (ord o n-
nance sur les maisons de jeu, OLMJ), du 23 février 2000;

vu l'ordonnance du DFJP sur les systèmes de surveillance et les jeux
de hasard (ordonnance sur les jeux de hasard, OJH), du 13 mars 2000 ;

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 août 2000,

d é c r è t e :

CHAPITRE PREMIER

Généralités

B u t Article premier La présente loi a pour but d'assurer l'application
dans le canton de la loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons
de jeu (LMJ), du 18 décembre 1998, et de ses dispositions d'exécution.

O rg a n i s a t i o n Art. 2 1 Le Conseil d'Etat exerce les compétences conférées au 
canton par la loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de jeu,
sauf disposition contraire de la présente loi et de ses dispositions
d ' e x é c u t i o n .
2 Il a notamment les attributions suivantes:

a ) o rganiser la pro c é d u re d'agrément cantonal et communal et 
donner ou refuser l'agrément cantonal ;

b ) c h a rger la Commission fédérale des maisons de jeu de fixer, de
p e rcevoir et de rétrocéder au canton l'impôt cantonal sur le pro d u i t
b rut des maisons de jeu ;

c ) m e t t re sur pied un programme de prévention et de traitement du
jeu pathologique ;

d ) c o n c l u re avec d'autres cantons des conventions ayant pour but de
c o o rdonner leur politique en matière de jeux de hasard et de 
maisons de jeu;

Loi
d'introduction de la loi fédérale sur les jeux de
hasard et les maisons de jeu (LILMJ)
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e ) c o n c l u re avec la Commission fédérale des maisons de jeu des
conventions de collaboration pour la surveillance des maisons de
jeu et la poursuite des infractions.

3 Il désigne le département chargé de l'application de la présente loi et
de ses dispositions d'exécution.
4 Il arrête les dispositions d'exécution nécessaire s .

Commission Art. 3 Le Conseil d'Etat constitue une commission de répart i t i o n
de répart i t i o n c h a rgée de redistribuer les bénéfices tirés de l'exploitation des jeux

d ' a rgent destinés à des projets d'intérêt général ou à des projets 
d'utilité publique. Il en détermine les modalités de fonctionnement.

CHAPITRE 2

Procédure d'agréments et contrôles

Agrément Art. 4 1 Le Conseil d'Etat peut, dans le cadre de l'examen de la
c a n t o n a l demande de concession d'implantation, demander au requérant de

p ro d u i re le dossier complet de demande de concession d'exploitation
et toutes autres pièces utiles.
2 Il subordonne son agrément à des conditions telles que :

a ) l ' a ffectation de la totalité du bénéfice des jeux, tel que défini à 
l ' a rticle 42 LMJ, à des projets d'intérêt général pour la région ou à
des projets d'utilité publique ;

b ) la participation financière à un programme cantonal ou interc a n t o-
nal de prévention et de traitement du jeu pathologique.

Le non respect de ces conditions rend l'agrément caduc.
3 L'agrément cantonal ou son refus ne constitue pas une décision au
sens de la loi sur la pro c é d u re et la juridiction administratives (LPJA),
du 27 juin 1979.

Agrément Art. 5 1 Le Conseil d'Etat transmet le dossier à la commune d'im-
c o m m u n a l plantation en lui impartissant un délai pour pre n d re position sur la

demande de concession d'implantation.
2 Le conseil communal de la commune d'implantation est compétent
pour donner ou refuser l'agrément communal.
3 Il transmet sa prise de position au Conseil d'Etat dans le délai 
i m p a rt i .
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4 L'agrément communal ou son refus ne constitue pas une décision au
sens de la loi sur la pro c é d u re et la juridiction administratives (LPJA),
du 27 juin 1979.

Statut cantonal Art. 6 1 Les maisons de jeu ne sont pas des établissements publics
au sens de la loi sur les établissements publics, du 1e r février 1993.
2 A l'exception des dispositions relatives aux heures d'ouvert u re et de
f e rm e t u re, la loi sur les établissements publics est applicable aux
c a f é s - restaurants, bars ou autres débits de mets ou de boissons situés
dans l'enceinte d'une maison de jeu.

C o n t r ô l e s Art. 7 1 Le Conseil d'Etat vérifie que les conditions mises à l'agré-
c a n t o n a u x ment sont respectées pendant toute la durée de validité de la 

concession d'implantation.
2 Il peut, par le biais d'un service qu'il a désigné, procéder à tout
contrôle nécessaire portant sur l'impôt cantonal sur le produit brut des
jeux ainsi que sur le respect des conditions essentielles à l'agrément
c a n t o n a l .
3 Il peut exiger en tout temps de la maison de jeu la production de
toutes pièces jugées utiles pour son contrôle.
4 Il signale à la Commission fédérale des maisons de jeu toute violation
des conditions essentielles à l'agrément cantonal ou communal et 
lui demande de re t i rer la concession, éventuellement de la suspendre
jusqu'à ce que ces conditions soient à nouveau et durablement 
s a t i s f a i t e s .

CHAPITRE 3

Fiscalité

Impôt spécial Art. 8 1 Le canton perçoit un impôt sur le produit brut des jeux 
p rovenant de l'exploitation d'une maison de jeu au bénéfice d'une
concession B.
2 Cet impôt s'élève à 40% du total de l'impôt sur les maisons de jeu
que la Confédération peut perc e v o i r. Si les titulaires des concessions
d'implantation et d'exploitation sont distincts, ils en sont solidaire m e n t
d é b i t e u r s .
3 Le Conseil d'Etat peut confier à la Commission fédérale des maisons
de jeu la tâche de prélever l'impôt cantonal.

E x o n é r a t i o n Art. 9 Les maisons de jeu sont exonérées de l'impôt direct 
cantonal et communal.
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CHAPITRE 4

Coordination intercantonale

Art. 10 1 Le Conseil d'Etat est habilité à conclure avec les gouvern e-
ments d'autres cantons des conventions ayant notamment pour but :

a ) de coordonner la politique en matière de jeux de hasard et de 
maisons de jeu;

b ) d ' o rganiser une péréquation des bénéfices des maisons de jeu
e n t re les cantons signataire s ;

c ) de prévoir un programme intercantonal de prévention et de traite-
ment du jeu pathologique;

d ) de créer une personne morale chargée d'exploiter une ou plusieurs
maisons de jeu et dont le bénéfice est affecté exclusivement à 
l'utilité publique.

2 Il est également habilité à modifier ou dénoncer de telles 
c o n v e n t i o n s .

CHAPITRE 5

Dispositions finales

Modification Art. 11 La loi sur la police du commerce, du 30 septembre 1991,
du droit antérieur est modifiée comme suit :1 . Loi sur la police 

A rt . 5 7 Sont interdits les appare i l s :
du commerc e

a ) de jeux d'adresse offrant la chance de réaliser un gain en arg e n t
ou d'obtenir tout autre avantage matériel, à moins que le 
bénéfice consiste uniquement en la possibilité d'user encore de
l ' a p p a reil à titre gratuit ;

2 . Loi sur les Art. 12 La loi sur les établissements publics, du 1e r février 1993, est
établissements modifiée comme suit :p u b l i c s

A rt . 3 Sont assimilés aux établissements publics: ( . . . )

d ) les salons de jeux qui sont des locaux accessibles au public, où
sont exploités des appareils de jeux d'adresse dans un but
lucratif, sans service de mets ou de boissons.

A rt . 2 4 La patente K de salon de jeux permet d'exploiter, dans 
un but lucratif, des appareils de jeux d'adresse dans des locaux
accessibles au public.



17

A rt . 7 6 1 Sont interdits dans les établissements publics autre s
que les salons de jeux, les jeux d'adresse qui off rent la chance de
réaliser un gain en argent ou d'obtenir tout autre avantage 
m a t é r i e l .

R é f é rendum et Art. 13 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
entrée en vigueur

2 Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaire s ,
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